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Autres opérations

Fusions et scissions



Avis de projet de fusion 

 

 

Suivant actes S.S.P. en date du 26 septembre 2018, il a été établi 9 conventions de fusion aux termes desquelles les sociétés :  

 

 

COLAS 

 

Société anonyme au capital de 48 981 748,50 € 

Siège social : 1, rue du Colonel Pierre Avia – 75015 Paris 

552 025 314 RCS Paris 

(Société absorbante) 

 

 

et 

 

 

SACER ATLANTIQUE 

 

Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 4.350.000 € 

Siège social : 2 rue Gaspard Coriolis, Immeuble Echangeur, ZAC de la Chantrerie – 44300 Nantes 

389 571 977 RCS Nantes 

(Société absorbée) 

 

 

L’évaluation de l’actif et du passif :  

 

Actif : 8.803.718,78 € 

 

Passif : 2.340 € 

 

Actif net : 8.801.378,78 € 

 

Le rapport d’échange des droits sociaux : la société absorbante détenant l’intégralité des titres de la société absorbée, il ne sera pas 

procédé à l’échange des actions de la société absorbée contre des actions de la société absorbante. 

 

Le montant prévu du boni de fusion : 4.380.374,55 € 

 

La date du projet commun de fusion : 26 Septembre 2018. 

 

Les date et lieu du dépôt au RCS au titre de chaque société participante : le 3 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de 

Paris pour la société absorbante, et le 4 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de Nantes pour la société absorbée. 

 

 

 

 

SACER PARIS NORD EST 

 

Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 4.800.000 € 

Siège social : 6 rue Jean Mermoz – 78771 Magny-les-Hameaux Cedex 

389 574 245 RCS Versailles 

(Société absorbée) 

 

 

L’évaluation de l’actif et du passif :  

 

Actif : 23.540.319,36 € 

 

Passif : 71.722 € 

 

Actif net : 23.468.597,36 € 

 

Le rapport d’échange des droits sociaux : la société absorbante détenant l’intégralité des titres de la société absorbée, il ne sera pas 

procédé à l’échange des actions de la société absorbée contre des actions de la société absorbante. 

 

Le montant prévu du boni de fusion : 18.590.257,34 € 
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La date du projet commun de fusion : 26 Septembre 2018. 

 

Les date et lieu du dépôt au RCS au titre de chaque société participante : le 3 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de 

Paris pour la société absorbante, et le 3 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de Versailles pour la société absorbée. 

 

 

 

 

SACER SUD EST 

 

Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 5.100.000 € 

Siège social 2 avenue Tony Garnier, Immeuble Echangeur – 69007 Lyon 

389 566 019 RCS Lyon 

(Société absorbée) 

 

 

L’évaluation de l’actif et du passif :  

 

Actif : 30.998.964,53 € 

 

Passif : 5.580 € 

 

Actif net : 30.993.384,53 € 

 

Le rapport d’échange des droits sociaux : la société absorbante détenant l’intégralité des titres de la société absorbée, il ne sera pas 

procédé à l’échange des actions de la société absorbée contre des actions de la société absorbante. 

 

Le montant prévu du boni de fusion : 25.810.145,83 € 

 

La date du projet commun de fusion : 26 Septembre 2018. 

 

Les date et lieu du dépôt au RCS au titre de chaque société participante : le 3 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de 

Paris pour la société absorbante, et le 3 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de Lyon pour la société absorbée. 

 

 

 

 

SCREG EST 

 

Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 13.440.000 € 

Siège social : 44 Bld de la Mothe, Immeuble Echangeur – 54000 Nancy 

314 583 873 RCS Nancy 

(Société absorbée) 

 

 

L’évaluation de l’actif et du passif :  

 

Actif : 38.375.594,96 € 

 

Passif : 31.353 € 

 

Actif net : 38.344.241,96 € 

 

Le rapport d’échange des droits sociaux : la société absorbante détenant l’intégralité des titres de la société absorbée, il ne sera pas 

procédé à l’échange des actions de la société absorbée contre des actions de la société absorbante. 

 

Le montant prévu du boni de fusion : 7.549.415,93 € 

 

La date du projet commun de fusion : 26 Septembre 2018. 

 

Les date et lieu du dépôt au RCS au titre de chaque société participante : le 3 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de 

Paris pour la société absorbante, et le 4 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de Nancy pour la société absorbée. 
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 SCREG ILE DE FRANCE NORMANDIE 

 

Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 8.800.000 € 

Siège social : 2 rue Jean Mermoz – 75114 Magny-les-Hameaux 

314 583 816 RCS Versailles 

(Société absorbée) 

 

 

L’évaluation de l’actif et du passif :  

 

Actif : 41.745.564,43 € 

 

Passif : 2.340 € 

 

Actif net : 41.743.224,43 € 

 

Le rapport d’échange des droits sociaux : la société absorbante détenant l’intégralité des titres de la société absorbée, il ne sera pas 

procédé à l’échange des actions de la société absorbée contre des actions de la société absorbante. 

 

Le montant prévu du boni de fusion : 17.046.370,05 € 

 

La date du projet commun de fusion : 26 Septembre 2018. 

 

Les date et lieu du dépôt au RCS au titre de chaque société participante : le 3 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de 

Paris pour la société absorbante, et le 3 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de Versailles pour la société absorbée. 

 

 

 

 

SCREG NORD PICARDIE  
 

Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 12.108.500 € 

Siège social : 44 bld de la Mothe – 54000 Nancy 

314 583 741 RCS Nancy 

(Société absorbée) 

 

 

L’évaluation de l’actif et du passif :  

 

Actif : 31.663.419,96 € 

 

Passif : 2.340 € 

 

Actif net : 31.661.079,96 € 

 

Le rapport d’échange des droits sociaux : la société absorbante détenant l’intégralité des titres de la société absorbée, il ne sera pas 

procédé à l’échange des actions de la société absorbée contre des actions de la société absorbante. 

 

Le montant prévu du boni de fusion : 11.922.378,99 € 

 

La date du projet commun de fusion : 26 Septembre 2018. 

 

Les date et lieu du dépôt au RCS au titre de chaque société participante : le 3 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de 

Paris pour la société absorbante, et le 4 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de Nancy pour la société absorbée. 

 

 

 

 

SCREG OUEST 

 

Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 11.675.000 € 

Siège social : 2 rue Gaspard Coriolis, Immeuble Echangeur, ZAC Chantrerie – 44300 Nantes 

314 583 782 RCS Nantes 

(Société absorbée) 
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L’évaluation de l’actif et du passif :  

 

Actif : 21.942.558,85 € 

 

Passif : 4.639 € 

 

Actif net : 21.937.919,85 € 

 

Le rapport d’échange des droits sociaux : la société absorbante détenant l’intégralité des titres de la société absorbée, il ne sera pas 

procédé à l’échange des actions de la société absorbée contre des actions de la société absorbante. 

 

Le montant prévu du boni de fusion : 930.663,78 € 

 

La date du projet commun de fusion : 26 Septembre 2018. 

 

Les date et lieu du dépôt au RCS au titre de chaque société participante : le 3 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de 

Paris pour la société absorbante, et le 4 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de Nantes pour la société absorbée. 

 

 

 

 

SCREG SUD EST 

 

Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 8.353.944 € 

Siège social : 2 avenue Tony Garnier, Immeuble Echangeur – 69007 Lyon 

314 583 758 RCS Lyon 

(Société absorbée) 

 

 

L’évaluation de l’actif et du passif :  

 

Actif : 44.623.605,27 € 

 

Passif : 5.665,25 € 

 

Actif net : 44.617.940,02 € 

 

Le rapport d’échange des droits sociaux : la société absorbante détenant l’intégralité des titres de la société absorbée, il ne sera pas 

procédé à l’échange des actions de la société absorbée contre des actions de la société absorbante. 

 

Le montant prévu du boni de fusion : 20.939.448,32 € 

 

La date du projet commun de fusion : 26 Septembre 2018. 

 

Les date et lieu du dépôt au RCS au titre de chaque société participante : le 3 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de 

Paris pour la société absorbante, et le 3 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de Lyon pour la société absorbée. 

 

 

 

 

SCREG SUD OUEST 

 

Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 9.000.000 € 

Siège social 14 avenue Henri Becquerel, Immeuble Echangeur – 33700 Mérignac 

314 583 824 RCS Bordeaux 

(Société absorbée) 

 

 

L’évaluation de l’actif et du passif :  

 

Actif : 48.048.165,27 € 

 

Passif : 5.656,28 € 

 

Actif net : 48.042.508,99 € 
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Le rapport d’échange des droits sociaux : la société absorbante détenant l’intégralité des titres de la société absorbée, il ne sera pas 

procédé à l’échange des actions de la société absorbée contre des actions de la société absorbante. 

 

Le montant prévu du boni de fusion : 27.815.445,20 € 

 

La date du projet commun de fusion : 26 Septembre 2018. 

 

Les date et lieu du dépôt au RCS au titre de chaque société participante : le 3 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de 

Paris pour la société absorbante, et le 5 Octobre 2018 au greffe du Tribunal de Commerce de Bordeaux pour la société absorbée. 
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